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PRÉAMBULE 
Imprimé de la demande CERFA 13409*09 

KBIS de la société URBA 324 

Mandat des propriétaires 

  



MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

: 

URBA 324
8 8 1 1 5 8 8 4 4 0 0 0 1 2 SAS

✔

Andrieu Stéphanie

75 allée Wilhelm Roentgen
Montpellier

3 4 9 6 1 2
0 4 6 7 6 4 4 6 4 4

fontes.jerome urbasolar.com

Le Champ-du-Pin Gueugnon
7 1 1 3 0

Voir fiche complémentaire

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔



✔

SARL Berard, Ramel & Bouilhol
582 allée de la Sauvegarde

Lyon
6 9 0 0 9

SO2712
334 Rhône-Alpes

0 4 7 8 8 3 6 1 8 7 0 4 7 8 8 3 6 4 6 2

agence.lyon 2br.fr

✔

Construction d'une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Gueugnon comprenant la réalisation
de deux postes de transformation, d'un poste de livraison, et d'un local de maintenance.



54 54

54 54



0 0

(informations complémentaires)

Montpellier
25/03/2022



Sa

0 0 0 A H 0 0 4 4
21 070

0 0 0 A H 0 0 4 7
20 528

0 0 0 A H 0 0 4 8
14 520

0 0 0 A H 0 0 7 9
9 802

65 920



MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔

✔



Si votre projet se situe dans un coeur de parc national :
Le dossier

Si votre projet est soumis à l’obligation de réaliser une étude d’impact :
L’étude d’impact 

L’étude d’impact

Le dossier d’évaluation des incidences 

Si votre projet est accompagné de la réalisation ou de la réhabilitation d’une installation d’assainissement non collectif:
L’attestation de conformité 

Si votre projet est tenu de respecter les règles parasismiques et paracycloniques :
L’attestation 

Si votre projet se situe dans une zone où un plan de prévention des risques impose la réalisation d’une étude :

L’attestation 

Si votre projet nécessite un agrément :
La copie de l’agrément

Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :
Une notice 

Si votre projet nécessite une étude de sécurité publique :
L’étude de sécurité

Si votre projet est tenu de respecter la réglementation thermique  :

Si votre projet est situé à proximité d’une canalisation de transport dans une zone de dangers :
L’analyse

Si votre projet porte sur la construction d’un bâtiment comportant un lieu sécurisé auquel ont accès les véhicules de 
transport de fonds en vue de leur chargement ou déchargement :

Le récépissé

Si votre projet fait l’objet d’une concertation :  
Le bilan de la concertation le document conclusif

code de l’environnement, et lorsqu’un usage différent est envisagé:

Une attestation

Le formulaire

✔

✔

✔

Si votre projet se situe dans un secteur d’information sur les sols, et si la construction projetée n’est pas dans le périmètre 
d’un lotissement autorisé ayant déjà fait l’objet d’une demande comportant une attestation garantissant la réalisation 
d’une étude des sols 

Une attestation

Si votre projet déroge à certaines règles de construction et met en œuvre une solution d’effet équivalent : 
L’attestation

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un emplacement réservé à la réalisation d’un programme de 
logements par le plan local d’urbanisme ou le document en tenant lieu [  du code de l’urbanisme] ou dans 
un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document d’urbanisme en tenant lieu dans lesquels, en cas de 
réalisation d’un programme de logement, une partie de ce programme doit être affectée à des catégories de logements 

du code de l’urbanisme] :
Un tableau

Si votre projet porte sur des constructions situées dans un secteur délimité par le plan local d’urbanisme ou le document 
en tenant lieu dans lequel les programmes de logements doivent comporter une proportion de logements d’une taille 

 du code de l’urbanisme] :
Un tableau

de plancher, située dans une commune faisant l’objet d’un arrêté de carence en logements sociaux, et en l’absence de 
dérogation préfectorale :

Un tableau

Si vous demandez 
volume constructible en cas de PLU

La délimitation 

La mention de la surface

L’estimation sommaire 

l’engagement du demandeur 

Si vous demandez 
en cas de PLU

Un document 

Un document

Si votre projet nécessite un défrichement :
La copie de la lettre du préfet

Si votre projet porte sur une installation classée pour la protection de l’environnement :



Si votre projet nécessite un permis de démolir :
 

Les pièces à joindre 

Si votre projet se situe dans un lotissement :

 L’attestation de l’accord

Si votre projet se situe dans une zone d’aménagement concertée (ZAC) :

La copie des dispositions du cahier des charges

La convention

Si votre projet se situe dans une opération d’intérêt national (OIN) :

L’attestation

 Si votre projet se situe dans un périmètre de projet urbain partenarial (PUP) :
L’extrait de la convention

 Si le terrain d’assiette doit faire l’objet d’une division avant l’achèvement de l’ensemble du projet :
Le plan de division

Le projet 

Si le projet est soumis à la redevance bureaux :
Le formulaire

Si le terrain ne peut comporter les emplacements de stationnement imposés par le document d’urbanisme :
Le plan de situation

La promesse synallagmatique

Une notice 

Si votre projet est soumis à une autorisation de création de salle de spectacle cinématographique :
La copie de la lettre du préfet

Si votre projet porte sur un immeuble de grande hauteur (IGH) :

Le récépissé de dépôt  

Si votre projet porte sur un établissement recevant du public (ERP) :

Si vous demandez une dérogation à une ou plusieurs règles du plan local d’urbanisme ou du document en tenant lieu 
pour réaliser des travaux nécessaires à l’accessibilité des personnes handicapées à un logement existant :

Une note

et de l’habitation, pour la création ou l’agrandissement de logements par surélévation d’un immeuble achevé depuis 
plus de 2 ans :

Une demande d dérogation

 du code de l’urbanisme :

Une note

 Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

Une copie du contrat

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :
Une copie du contrat

Si votre projet est soumis à une autorisation d’exploitation commerciale :
Le dossier

Si votre projet se situe dans une zone réglementée s’agissant de travaux conduisant à la création de locaux à usage 
d’habitation dans un immeuble existant :

Le dossier



Cadre réservé à la mairie du lieu du projet

MINISTÈRE CHARGÉ 
DE L’URBANISME

54

0
0

54

0

27 441

✔

✔

✔



25/03/2022

Jérôme FONTES



Greffe du Tribunal de Commerce de Montpellier
C.J.M., 9 Rue de Tarragone
34070 Montpellier

N° de gestion 2020B00455

R.C.S. Montpellier - 03/02/2022 - 15:09:06    CG page 1/1

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 3 février 2022

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 881 158 844 R.C.S. Montpellier
Date d'immatriculation 30/01/2020

Dénomination ou raison sociale URBA 324
Forme juridique Société par actions simplifiée à associé unique (Société à associé unique)
Capital social 100,00 Euros
- Mention n° 4732 du 03/02/2022 Continuation de la société malgré un actif net devenu inférieur à la moitié du

capital social. Décision du 23/08/2021

Adresse du siège Cs 40935 75 Allée Wilhelm Roentgen 34961 Montpellier Cedex 2

Activités principales L'étude, l'ingénierie, le développement, le financement, la construction et
l'exploitation de sites de production d'électricité, en ce compris la production
d'énergie

Durée de la personne morale Jusqu'au 29/01/2119
Date de clôture de l'exercice social 30 avril
Date de clôture du 1er exercice social 30/04/2021

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination URBASOLAR
Forme juridique Société par actions simplifiée
Adresse 75 Allée Wilhelm Roentgen 34961 Montpellier Cedex 2
Immatriculation au RCS, numéro 492 381 157 RCS Montpellier

RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ACTIVITE ET A L'ETABLISSEMENT PRINCIPAL

Adresse de l'établissement Cs 40935 75 Allée Wilhelm Roentgen 34961 Montpellier Cedex 2

Activité(s) exercée(s) L'étude, l'ingénierie, le développement, le financement, la construction et
l'exploitation de sites de production d'électricité, en ce compris la production
d'énergie

Date de commencement d'activité 23/01/2020

Origine du fonds ou de l'activité Création

Mode d'exploitation Exploitation directe

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT



12

Monsieur D’AUX DE LESCOUT Alain Marie Henri Raymond, né le 26/04/1954 à Lyon 6e (69), domicilié
20 quartier de Lohan à LE GUILVINEC (29730),
Monsieur D’AUX DE LESCOUT Patrick Edgar Marie, né le 21/12/1955 à Lyon 6e (69), domicilié 3 rue 
Jean Bouveri à GUEUGNON (71130),
Madame LHOMER Brigitte Elianne Marie Jacqueline, née D’AUX DE LESCOUT le 26/02/1957 à Lyon 6e

(69), domiciliée 5 rue Paul Germain à SAINT-MALO (35400),

autorisent la Société dénommée URBA 324, société par actions simplifiée au capital variable d’un minimum 
de 100 euros et d’un maximum de 450 000 euros, ayant son siège social à MONTPELLIER cedex 2 
(34961), 75 allée Wilhelm Roentgen, CS 40935, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 
Montpellier sous le numéro 881 158 844 (ci-après la « Société »), à déposer au nom de la Société, à ses frais 
et risques et en temps utile, toute demande d'autorisation administrative, notamment en matière d’urbanisme 
et environnementale, qui serait nécessaire à la réalisation de son projet (à savoir l’implantation et 
l’exploitation d’une centrale photovoltaïque au sol si la Société le souhaite) portant sur tout ou partie des 
terrains situés à GUEUGNON (71130), cadastrés section AH numéros 44, 47, 48 et 79.

A cet égard, Madame D’AUX DE LESCOUT Ghislaine, en qualité d’usufruitière, Monsieur D’AUX DE 
LESCOUT Philippe, Monsieur D’AUX DE LESCOUT Alain et Madame LHOMER Brigitte en qualité de 
nus-propriétaires en indivision donnent tous pouvoirs à la Société à l'effet de déposer toutes demandes 
pouvant être nécessaires pour obtenir lesdites autorisations.

A
Le
Mme D'AUX DE LESCOUT Ghislaine

A
Le
Mme LHOMER Brigitte

A
Le
M. D'AUX DE LESCOUT Philippe

A
Le
M. D'AUX DE LESCOUT Patrick

A
Le
M. D'AUX DE LESCOUT Alain

DocuSign Envelope ID: 4491CE0E-456F-472A-B9D4-0E2BE40671F5

20/05/2020

ST MALO saint malo

13/05/2020

13/05/2020

GueugnonSaint AY

12/05/2020

Saint Chéron

12/05/2020



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC1  

PLAN DE SITUATION DU TERRAIN 
   

PC1.1 Plans de situation 

PC1.2 Plan cadastral  

  
 
  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - GUEUGNON (71) - AVRIL 2022

PC1.1 - PLANS DE SITUATION

Aérienne - google earth - Echelle : 1/2 500ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/50 000ème

Carte IGN - géoportail.fr - Echelle : 1/12 000ème

Zone de projet
Aérodrome d’Uzès

R
D

 2
38

Clôture

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

Limite de propriété

LÉGENDE



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - GUEUGNON (71) - AVRIL 2022

PC1.2 - PLAN CADASTRAL

Cadastre  - Echelle : 1/2000ème

LÉGENDE

Parcelles concernées

Informations littérales relatives à 4 parcelles sur la commune :
GUEUGNON (71).

Références de la parcelle 000 AH 44

Référence cadastrale de la parcelle 000 AH 44
Contenance cadastrale 21 070 mètres carrés
Adresse LES PRES DE GUEUGNON

71130 GUEUGNON

Références de la parcelle 000 AH 47

Référence cadastrale de la parcelle 000 AH 47
Contenance cadastrale 20 528 mètres carrés
Adresse LE CHAMP DU PIN

71130 GUEUGNON

Références de la parcelle 000 AH 79

Référence cadastrale de la parcelle 000 AH 79
Contenance cadastrale 9 802 mètres carrés
Adresse LE PRE DES LAIS

71130 GUEUGNON

Références de la parcelle 000 AH 48

Référence cadastrale de la parcelle 000 AH 48
Contenance cadastrale 14 520 mètres carrés
Adresse LE CHAMP DU PIN

71130 GUEUGNON

Service de la Documentation Nationale du Cadastre
82, rue du Maréchal Lyautey - 78103 Saint-Germain-en-Laye Cedex

SIRET 16000001400011

©2017 Ministère de l'Action et des Comptes publics

Informations sur la feuille éditée par internet le 21/12/2020(fuseau horaire de Paris)



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC2 

PLAN DE MASSE DES CONSTRUCTIONS 

 
PC2.1 Plan d’accès au site  

PC2.2 Plan de masse paysager des installations 

PC2.3 Plan technique du projet  

  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - GUEUGNON (71) - AVRIL 2022

PC2.1 - PLAN D’ACCÈS AU SITE

Aérienne - google earth - Echelle : 1/4 500ème

Clôture

Route d’accès au site

Zone d’implantation des 

panneaux photovoltaïques

Limite de propriété

LÉGENDE

R
D

 2
38



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - GUEUGNON (71) - AVRIL 2022

PC2.2 - PLAN  DE MASSE PAYSAGER DES INSTALLATIONS - échelle 1/4 000e

Aérienne - google earth - Echelle : 1/4000ème

Vue 6a/7a

Vue 6b/7b

Vue 6c/7c



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - GUEUGNON (71) - AVRIL 2022

PC2.3 - PLAN D’IMPLANTATION

Plan masse sur 
planche A0



B O
G

E

Hauteur haie : 1.8m
 environ

A
rbre m

ort

Hauteur poteau : 10m
 environ

Hauteur poteau : 10m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 10m
 environ

Hauteur clôture : 2m
 environ

B O
G

E

Hauteur haie : 14m
 environ

Hauteur arbre : 6m
 environ

Hauteur arbre : 8m
 environ

Hauteur arbre : 11m
 environ

Hauteur arbre : 17.5m
 environ

Hauteur arbre : 9m
 environ

Hauteur arbre : 3.2m
 environ

Hauteur arbre : 3.5m
 environ

Hauteur arbre : 3.5m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 4m
 environ

Hauteur arbre : 4m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 4m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 5m
 environ

Hauteur arbre : 13.5m
 environ

Hauteur arbre : 13.5m
 environ

Hauteur arbre : 11m
 environ

Hauteur arbre : 11m
 environ

Hauteur haie : 3m
 environ

Hauteur haie : 2m
 environ

B O
G

E

Hauteur arbre : 9.5m
 environ

Hauteur arbre : 11.5m
 environ

Hauteur haie : 1.8m
 environ

Hauteur arbre : 11.5m
 environ

Hauteur arbre : 11.5m
 environ

Hauteur arbre : 14m
 environ

241

240

240

241
240

239

A
H

-43

Indivision LA
U

PIN

A
H

-95

SC
I LES PRÉS D

E

G
U

EU
G

N
O

N

A
H

-95

SC
I A

JM
J

A
H

-95

Indivision D
'A

U
X D

E LESC
O

U
T

A
H

-77

Indivision D
'A

U
X D

E LESC
O

U
T

A
H

-78

SC
IERIE D

U
 SA

U
ZE

A
H

-76

SC
IERIE D

U
 SA

U
ZE A

H
-50

SC
IERIE D

U
 SA

U
ZE

A
H

-65

SC
IERIE

D
U

SA
U

ZE

A
H

-89

SC
IERIE D

U
 SA

U
ZE

A
H

-44

Indivision D
'A

U
X D

E LESC
O

U
T

A
H

-47

Indivision D
'A

U
X D

E LESC
O

U
T

A
H

-48

Indivision D
'A

U
X D

E LESC
O

U
T

A
H

-79

Indivision D
'A

U
X D

E LESC
O

U
T

Route

de
Rigny

RD
 n°238

LM

2.40
6.10

PDT 5.00

2.60

PDT

5.00
2.60

6a/7a

6b/7b

6c/7c

R11.00

R11.00

PD
L

6.00

5.00

10.08
9.40 8.19

11.43
8.92

57.5551.32

49.23

7.74
6.01

10.75 38.74

43.49

4.00

13.00

3.00

32.05

6.00
9.34

10.92

7.42 16.53

13.87
9.96

6.06
34.13

38.35

24.00 3.00

2.60

5.00

6.00

7.70

5.85
8.20

2.35

3.00

12.99

8.20

Poste de livraison

Poste de transformation

Clôture

Citerne 60m³

Table photovoltaïques

Portail

Accès au site

Piste de circulation lourde

Local maintenance

Caméra dôme motorisée

Légende :

Limite de propriété

PDL

LT

PDT

Piste de circulation existante

Haie conservée

Arbre conservé

Ouvrage hydraulique

Buse

Haie renforcée

Chemin

Point de vue

Haie à créer

Verger conservatoire

PC
 2.3 - Plan m

asse
technique du projet

1/500e

AutoCAD SHX Text
portail

AutoCAD SHX Text
240.69

AutoCAD SHX Text
S.1

AutoCAD SHX Text
240.50

AutoCAD SHX Text
S.2

AutoCAD SHX Text
240.23

AutoCAD SHX Text
S.3

AutoCAD SHX Text
240.20

AutoCAD SHX Text
S.4

AutoCAD SHX Text
239.21

AutoCAD SHX Text
S.5

AutoCAD SHX Text
NORD GÉOGRAPHIQUE Convergence des Méridiens : -0.855 grades

AutoCAD SHX Text
N



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC3  

PLAN EN COUPE DU TERRAIN  
ET DE LA CONSTRUCTION 

 

PC3.1 Plans de détail des tables photovoltaïques 
PC3.2 Coupes d’implantation des panneaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  



PERMIS DE CONSTRUIRE D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAIQUE - GUEUGNON (71) - AVRIL 2022

Table Type : 3X6 modules en portrait

Dim. modules : 2,024X1,245
Type Thin-film CdTe

ht m
axi env. 2,42

>0,25

15

8,20

34°

15°

0,25
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94
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>0,25
>0,25

>0,25 >0,25

8,
20

7,70

2,
35
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42

0,
80

0,80

2,35

PC3.1 - PLANS DE DÉTAIL DES STRUCTURES ET DES PANNEAUX
 PLAN DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES - échelle 1/100

COUPE TRANSVERSALE DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100

SCHÉMA D’IMPLANTATION DES STRUCTURES PHOTOVOLTAÏQUES  - échelle 1/100

Table Type : 3X6 modules en portrait

Dim. modules : 2,024X1,245
Type Thin-film CdTe

ht m
axi env. 2,42

>0,25

15

8,20

34°

15°
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>0,25
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Table Type : 3X6 modules en portrait

Dim. modules : 2,024X1,245
Type Thin-film CdTe

ht m
axi env. 2,42
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15°
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PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION DES PANNEAUX

Coupes sur planche A0



1/500e

PC3.2 - COUPES D’IMPLANTATION 
DES PANNEAUX

A’A

B’B
Localisation des coupes

COUPE  AA’

A’
A

B’B

COUPE  BB’

COUPE BB’ : OUEST / EST DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e

COUPE AA’ : NORD / SUD DES PANNEAUX PHOTOVOLTAIQUES -  échelle 1/500e



 

   
 

 

 

 

 

 

 

 
PC4  

NOTICE DÉCRIVANT LE TERRAIN ET  
PRÉSENTANT LE PROJET  

 
PC4 Notice  
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PC4 - NOTICE

1- Etat initial du terrain 
 

Le projet de parc photovoltaïque se situe en région Bourgogne-Franche-Comté, sur le territoire de la commune de 
Gueugnon (71130), dans le département de Saône-et-Loire.  

Les terrains concernés par le projet de parc photovoltaïque sont localisés au lieu-dit « Le Champ-du-Pin », à environ 
2 km au sud du centre-ville de Gueugnon, le long de la route départementale D238. 
 
Les abords immédiats du site sont délimités :  
 

- Au Nord, par une zone industrielle (casse automobile) et des habitations ; 
- A l’Ouest, par des terrains agricoles ; 
- Au Sud, par une zone industrielle (scierie) ; 
- A l’Est, par la route départementale D238 et des habitations. 

 
Le site présente une topographie plane avec une altitude d’environ 240 m NGF.  
 

2- Urbanisme 
 

La commune de Gueugnon est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 29 septembre 2016. 
 
Le zonage correspondant au site d’implantation du projet photovoltaïque est un zonage Ux. Ce secteur est destiné 
à l’accueil d’activités.  

Le projet photovoltaïque du « Champ-du-Pin » est donc compatible avec le PLU de la ville de Gueugnon.  

Le site répond aux conditions d’implantation de l’appel d’offres de la Commission de Régulation de l’Énergie (CRE) 
portant sur la réalisation et l’exploitation d’installations de production d’électricité à partir de l’énergie solaire, au 
titre du cas n°1 : « Zone U d’un plan local d’urbanisme ». 
 

3- Réseaux 

Le projet solaire n’est pas une installation destinée à recevoir du public de façon temporaire et permanente. De ce 
fait, le projet ne sera pas alimenté en eau potable. 

Les bâtiments techniques envisagés ne produiront pas d’eaux usées domestiques. 

L’ensemble des réseaux électriques HTA nécessaires au fonctionnement de la centrale solaire sera enterré à faible 
profondeur. 
 

4- Etat projeté du terrain et de la construction 
 

a) Aménagement du terrain 
 

Des travaux de terrassement seront nécessaires afin d’implanter les pistes internes d’entretien ainsi que les locaux 
techniques et la citerne incendie. La terre végétale ne sera pas décapée et sera conservée sur la majeure partie de 
la zone d’implantation des modules photovoltaïques. Un nivèlement pourrait néanmoins être nécessaire par 
endroits, afin d’aplanir d’éventuels micro-reliefs trop marqués pour permettre l’installation des tables 
photovoltaïques. Etant donnée la topographie du terrain d’implantation, globalement plane et régulière, ces 
interventions devraient être particulièrement limitées. 
 

b) Implantation et volume 
 

L’unité de production photovoltaïque proposée s’établira sur les surfaces suivantes : 
 

- Emprise totale de la centrale (surface clôturée) : 5,1 hectares environ 
- Surface totale des panneaux photovoltaïques posés au sol : 27 441 m² environ ; 

 
La centrale sera équipée de structures fixes, orientées plein Sud et inclinées de 15°.  
 
Les modules photovoltaïques seront installés sur environ 605 structures comptant environ 18 modules chacune. 

 
Ils seront d’aspect bleutés et d’une puissance unitaire d’environ 500 Wc.  
 
Le point haut des modules sera positionné à environ 2,4 m du sol et le point bas, à environ 0,8 m.  
 
Chaque rangée de structures sera espacée d’environ 2,3 m entre chaque extrémité de panneaux et d’environ 8,2 
m entre axes. 
 
Pour assurer la conversion, le transport et la livraison sur le réseau ENEDIS de l’énergie produite par les panneaux 
photovoltaïques plusieurs installations techniques sont nécessaires :  

- 2 postes de transformation ; 
- 1 postes de livraison ; 
- 1 local de maintenance.  

La surface totale de planchée ainsi créée sera d’environ 54 m². 

c) Les équipements de lutte contre l’incendie 
 
Dans le cadre de la prise en compte du risque incendie, des mesures seront mises en place afin de permettre une 
intervention rapide des engins du SDIS. 
 
Les dispositions suivantes sont prévues : 

- Présence d’un extincteur approprié aux risques à l’extérieur de chaque local technique ; 
- Pistes d’accès au site de 5 mètres de largeur minimum ; 
- Piste périmétrale intérieure de 4 mètres de largeur minimum ; 
- Diamètre extérieur de braquage des pistes d’accès et des pistes périmétrales de 21 mètres au minimum ; 
- Portails d’accès de 4 mètres de largeur minimum, munis de dispositif d’ouverture/fermeture compatibles 

SDIS 71 ; 
- Mise en œuvre d’une citerne souple d’une capacité de 60 m3, située à l’entrée principale du site. 

 
Avant la mise en service de l’installation, les éléments suivants seront remis au SDIS : 

- Plan d’implantation sous forme numérique, avec indication des accès, points d’eau et positionnement des 
organes de coupures ; 

- Coordonnées des techniciens qualifiés d’astreinte ; 
- Procédure d’intervention et règles de sécurité à suivre. 

 
d) Traitement des constructions, clôture, végétation ou aménagement situés en limite de terrain 

 
Afin de garantir la sécurité des installations, une clôture grillagée de 2 m de haut sera disposée sur le pourtour du 
site, ainsi qu’un réseau de caméras de surveillance. Ces caméras au nombre de 7 reposeront sur un mât métallique 
de 2,50 m. La clôture de l’installation formera un linéaire d’environ 1 100 m. 
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Afin de ne pas porter atteinte à la libre circulation des espèces (petits mammifères et reptiles), la clôture sera 
équipée de fenêtres « passe-faune » au niveau du sol, espacées tous les 50 m et d’une largeur de 0,25 x 0,25 m. 
 
A l'issue d'une concertation préalable à dépôt de demande de permis de construire, organisée à l'initiative du 
maître d'ouvrage sur la commune de Gueugnon du lundi 31 janvier au jeudi 17 février 2022, l'ensemble des 
mesures d'intégration paysagères suivantes seront mise en œuvre :  
  

- Au Nord : 
 

o retrait de la clôture d’environ 25 m par rapport à la limite cadastrale de l’emprise foncière de la 
casse automobile, de manière à dégager les vues vers l’ouest de l’habitation riveraine du projet, 
et permettant de laisser un espace d’environ 20 m entre l’habitation et les premières 
tables photovoltaïques. Cet espace permettra, en outre, de connecter la RD 238 aux parcelles à 
l’ouest du site, utilisées à des fins de pâturage. 
 

o mise en œuvre d’un verger conservatoire sur l’espace ainsi dégagé, composé d’une quarantaine 
d’arbres fruitiers (pommiers, poiriers, abricotiers, pruniers, etc.) et traversé d’un chemin 
piétonnier formant un parcours de découverte ; 
 

o plantation d’une haie paysagère au droit de la clôture du parc photovoltaïque, d’une largeur de 
3 m, sur un linéaire d’environ 180 m. 

 
- A l’Est : 

 
o retrait de la clôture d’environ 30 m depuis la bande roulante de la D238, à la hauteur des 

habitations des riverains, permettant de laisser un espace d’environ 45 m entre les habitations et 
les premières tables photovoltaïques ;  

 
o mise en œuvre d’un verger conservatoire sur l’espace ainsi dégagé, composé d’une soixantaine 

d’arbres fruitiers (pommiers, poiriers, abricotiers, pruniers, etc.) et traversé d’un chemin 
piétonnier formant un parcours de découverte ; 

 
o renforcement de la haie existante au Nord-Est sur un linéaire d’environ 71 m.  

 
o plantation d’une nouvelle haie paysagère à l’Est et au Sud-Est, au droit de la clôture du parc 

photovoltaïque, d’une largeur de 3 m sur un linéaire d’environ 320 m. 
 
Au total, le verger conservatoire du parc photovoltaïque du « Champ-du-Pin » comptera donc une centaine 
d’arbres fruitiers. Les haies paysagères renforcées ou créées, quant à elles, totaliseront un linéaire d’environ 
571 m. Des essences locales seront privilégiées afin d’inscrire ces plantations dans leur contexte paysager et 
écologique, et de favoriser un bon maintien des végétaux au fil du temps. Ces haies contribueront au maintien de  
la biodiversité locale et favoriseront le contexte bocager du secteur.  
 
Le détail de ces mesures sont décrites dans l'étude d'impact environnemental et dans le bilan de la concertation 
préalable, annexée à l'étude d'impact environnemental.  
 

e) Matériaux et couleurs des constructions 
 

- La clôture et les portails seront de couleur verte (RAL 7003 ou équivalent). 
- Les postes électriques seront de couleur verte (RAL 7003 ou équivalent). 
- Les panneaux photovoltaïques seront de couleur bleu ardoise. 

- Les structures porteuses seront de couleur métallique (acier galvanisé). 
- Les voies de circulation seront réalisées en graves. 

 

 
f) Traitement des espaces libres et entretien 

 
Les surfaces au sol correspondant aux espaces entre les panneaux et sous les panneaux seront laissées en l’état. 
Ainsi, à la suite de la pose des modules, une reprise rapide de la végétation existante sera favorisée. 
 
L’entretien du couvert végétal de la centrale et du verger conservatoire sera réalisé préférentiellement par 
pastoralisme ovin. A défaut, un entretien par moyen mécanique léger (de type tondeuse ou débroussailleuse à 
dos) sera réalisé. Aucun produit phytosanitaire ne sera utilisé. 
 

g) Principales mesures d’évitement et de réduction 
 

L’ensemble des mesures prises dans le cadre de ce projet est détaillé dans l’étude d’impact. 
 

h) Accès au terrain 
 
Le site du projet de parc photovoltaïque est directement accessible depuis la voie publique, par la route 
départementale RD 238. 
 
Un portail verrouillé donnant sur la RD 238 permettra l’accès au site avec un recul de 5 m pour respecter les 
préconisations du conseil départemental.  
 
Une piste périmétrale intérieure d’une largeur de 4 m longera la clôture et permettra d’accéder aux différents 
locaux techniques. 
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